
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de 
Bolton-Ouest, tenue le lundi 19 janvier 2026 à 19h30 à l’Hôtel de Ville situé 
au 9, chemin Town Hall, Bolton-Ouest, avec webdiffusion interactive. 
 
Sont présents :  
Margarita Lafontaine, conseillère nº 1 
Daniel Desrochers, conseillère nº 2 
Loren Allen, conseiller nº 3 
Eddy Whitcher, conseiller nº 4 
Gilles Asselin, conseiller nº 5 
Nancy Lanteigne, conseillère nº 6 
Formant quorum sous la présidence de Denis Vaillancourt, maire. 
 
Sont également présents : 
Léa Laplante, directrice générale et greffière-trésorière 
 
9 personnes sont présentes dans la salle et en visioconférence 

____________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. AVIS DE CONVOCATION 
2. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
4. ADOPTION DU BUDGET 2026 
5. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-

2027-2028 
6. ADOPTION DU RÈGLEMENT 477-2026 - ÉTABLISSANT LA TAXATION 

POUR L’ANNÉE 2026 
7. PÉRIODE DE QUESTIONS  
8. LEVÉE DE LA SÉANCE 

____________________________ 
L’enregistrement débute 

1. 
AVIS DE CONVOCATION 

 
La directrice générale mentionne que l’avis de convocation de la présente 
séance a été signifié à tous les membres du conseil conformément à la loi. 
 
Le maire fait une allocution préalable à la présentation du budget. 

____________________________ 
 

2. 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Les membres participants à l’ouverture de la séance formant quorum, 
l’assemblée est ouverte par le maire à 19 h 35.   
  
Le maire s’adresse aux citoyens avec le mot du maire; 

Comme par le passé et fidèle à notre tradition de réserve, la préparation du 
budget 2026 a été réalisée selon une approche rigoureuse et prudente dans 
la planification des dépenses tout en tenant compte des besoins de la 
communauté. Ce budget se veut un équilibre entre nos responsabilités 
envers la communauté et les capacités de financement de la municipalité. 

Comme pour la majorité des petites municipalités du Québec, la principale 
source de revenus pour le fonctionnement de Bolton-Ouest est la taxe 
foncière, soit de 71%. Les autres sources de financement se font plus rares 
ou moins généreuses et peu fiables dans la planification à moyen terme pour 
la municipalité.  
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Les principales dépenses de la municipalité demeurent l’entretien de nos 
chemins (35% des charges), les services de sécurité civile et les collectes des 
ordures et des matières organiques (21%), puis les besoins administratifs 
(19%). Par rapport à l’année précédente, les montants proposés dans le 
budget de 2026 pour l’entretien de nos chemins représentent une 
augmentation de 3,8% et de 0,7% pour l’administration. 

Cette année un seul projet majeur est prévu à la voirie, et ce grâce à une 
subvention du gouvernement provincial (PAVL – volet Redressement-
Sécurisation) au montant de 757 294 $ pour le remplacement de deux 
ponceaux, projet qui a été préparé selon le PTI de 2025. À Bolton-Ouest, 
nous avons la responsabilité de l’entretien de plus de 70 km de chemins et 
de plus de 200 ponceaux dont une quarantaine (40) doivent être changés 
dans un avenir prochain. 

La priorité, en 2026, est accordée à la préparation de projets tels que 
présenté dans le plan triennal et dont entre autres, le projet de l’hôtel de 
ville et la mise aux normes de certains chemins qui sont dus depuis plusieurs 
années.  

Le volet environnement, même si celui-ci n’est pas explicite dans la 
présentation du budget, représente une préoccupation autant des citoyens 
et que de l’administration.   À cet égard, la Municipalité amorce une entente 
de partenariat avec l’Université de Sherbrooke visant l’accueil d’une 
stagiaire de deuxième cycle (maîtrise), laquelle accompagnera la 
Municipalité dans l’élaboration d’un plan de conservation des milieux 
naturels. Le contrôle de la berce du Caucase, la qualité de l’eau des cours 
d’eau, le maintien des bandes riveraines et l’inventaire des fosses septiques 
figurent parmi les enjeux environnementaux auxquels la Municipalité 
accorde une attention particulière. Je profite de l’occasion pour souligner et 
féliciter les membres du Collectif de Bolton pour leur engagement au 
développement d’une approche responsable et durable de notre milieu.  

Concernant l’entretien régulier des chemins, une augmentation 
substantielle d’argent est prévue à l’application de l’abat-poussière non 
seulement pour des raisons de maintien de la qualité du revêtement des 
chemins, mais aussi pour la qualité de l’air que nous respirons. 

Finalement, je tiens à remercier Mme Léa Laplante à la direction générale, 
M. Pascal Lemelin à la comptabilité et Messieurs Gilles Asselin et Daniel 
Desrochers du comité des finances pour leur dévouement à la préparation 
du présent budget.   

____________________________ 
 

3. 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION NUMÉRO 2601-012 

 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Eddy Whitcher 
APPUYÉ PAR : Margarita Lafontaine 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ :  
 
D’ADOPTER l’ordre en ajoutant une période de questions après la 
présentation du budget et du plan triennal d’immobilisation 2026-2027-
2028. 
 

ADOPTÉE  
____________________________ 

 
4. 

ADOPTION DU BUDGET 2025 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2601-013 

 
 

La directrice générale présente le Budget 2026. Le maire permet une 
période de questions avant l’adoption du budget. 
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Il EST PROPOSÉ PAR : Gilles Asselin 
APPUYÉ PAR : Daniel Desrochers 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’ADOPTER, le budget déposé, de la Municipalité de Bolton-Ouest pour 
l’exercice financier 2026, tel que présenté ci-après : 
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QUE le document explicatif du budget déposé soit publié sur le site Web de 
la Municipalité.  
 
Des copies du document explicatif du budget ont été mises à la disposition 
du public à la présente séance. 
 
Le maire appelle le vote.  
 

ADOPTÉE  
____________________________ 

 
5. 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2026-2027-2028 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2601-014 
 

 
La directrice générale présente le Programme triennal d’immobilisations 
2026-2027-2028. Le maire permet une période de questions avant 
l’adoption du programme triennal d’immobilisations (PTI). 
 
Il EST PROPOSÉ PAR : Daniel Desrochers 
APPUYÉ PAR : Gilles Asselin 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’ADOPTER le Programme triennal d’immobilisations pour les années 
2026-2027-2028 tel que déposé et présenté ci-après :



 

 

 



 

 

QUE le document explicatif du programme triennal d’immobilisations 
déposé soit publié sur le site Web de la Municipalité.  
 
Des copies du document explicatif du programme triennal 
d’immobilisations ont été mises à la disposition du public avant le début de 
la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
___________________________ 

 
6. ADOPTION DU RÈGLEMENT 477-2026 - ÉTABLISSANT LA 

TAXATION POUR L’ANNÉE 2026 
RÉSOLUTION NUMÉRO 2601-015 

 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné par le maire Denis 
Vaillancourt, lors de la séance ordinaire du 12 janvier 2026, pour l’adoption 
du règlement 477-2026 établissant la taxation pour l’année 2026. 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé le 12 janvier 2026; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Desrochers 
APPUYÉ PAR : Gilles Asselin 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
D’ADOPTER le règlement 477-2024 établissant la taxation pour l’année 
2026. 
 
Une copie du règlement est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
 
Des copies du présent règlement ont été mises à la disposition du public 
avant le début de la séance. 
 

ADOPTÉE 
 

___________________________ 
 
 

7. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
Le Conseil tient une période de questions au cours de laquelle les personnes 
présentes peuvent poser des questions à ses membres exclusivement sur le 
budget et le programme triennal d’immobilisation. 
 
Des copies de l’ordre du jour ont été mises à la disposition du public dès le 
début de la présente séance. 

____________________________ 
 

7. 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2601-016 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 

  
IL EST PROPOSÉ PAR : Loren Allen 
APPUYÉ PAR : Margarita Lafontaine 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
De lever la séance. Il est 20h43. 
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Léa Laplante                    Denis Vaillancourt 
Directrice générale et             Maire 
greffière-trésorière          
         
 
 
ATTESTATION 
 
La signature du présent procès-verbal par le maire équivaut à la signature 
par celui-ci de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 du 
Code municipal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


